
[BA] La RAK élargit sa mission
IRIS 2009-1:1/9

Dusan Babic
Analyste en médias, Sarajevo

L’Agence de régulation des communications (CRA/RAK) a étendu sa mission aux
diffusions de SMS via les chaînes de télévision. En 2007, ayant connu des affaires
de SMS d’incitation à la haine sous forme de chaînes, également appelées cyrons
, la RAK a complété son Code de bonnes pratiques à l’intention des diffuseurs
publics et privés. L’article 3 des Principes généraux réglemente les SMS, mais
jusqu’à présent, la RAK n’avait pris aucune sanction.

TV OBN, une chaîne commerciale de portée nationale basée à Sarajevo, a été la
première à se voir infliger une amende de 30 000 BAM (environ 15 000 EUR) pour
violation de l’article 4, « Incitation à la haine », du Code de bonnes pratiques de la
radiodiffusion, à propos du contenu d’un SMS diffusé dans le cadre de l’émission
Mimohod le 30 août 2008, dont le thème était le premier festival gay ayant eu
lieu en Bosnie Herzégovine, à Sarajevo. Même chose pour l’émission Telering , un
talk-show très populaire, diffusé le 18 septembre 2008. Dragan Covic, le président
du parti majoritaire des Croates (le HDZ), était l’invité de cette émission et le
thème abordé était : « Les Croates doivent-ils être considérés comme une
minorité ? »

Le RAK n’a pas incriminé l’émission en elle-même, mais uniquement les SMS, qui
étaient « inappropriés et incitaient à la discrimination, à la haine et à la
violence ».

Bien qu’elle ait été conduite en conformité avec les normes européennes en
vigueur dans les médias, cette affaire a, parallèlement, ouvert la porte à
l’élargissement du rôle et de la mission du RAK aux questions de communication
dans le cyberespace. Jusqu’à présent, le RAK hésitait à pénétrer dans ce domaine
de régulation très complexe, mais les récentes affaires de discours d’incitation à
la haine diffusés sur l’Internet ont attiré son attention. Le principal problème à
résoudre restant la dichotomie entre un média global et une loi locale.

Actuellement, les FAI du pays ne sont responsabilisés que pour les contenus ayant
trait à la pornographie enfantine. À l’évidence, il convient de les sensibiliser
également à l’incitation à la haine car c’est le message qui importe, et non le
média utilisé.
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Décision de la RAK
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